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Bonjour, 

L'honorable Diane Lebouthillier, ministre du Revenu national, m'a demandé de répondre 
à votre comTiel qu'elle a reçu du cabinet de l'honorable Chrystia Freeland, ministre des 
Finances, concernant les déclarations pour la taxe sur les logements sous-utilisés. Je vous 
remercie de votre compréhension quant à cet1e réponse tardive. 

L' Agence du revenu du Canada est responsable d'appliquer la Loi sur la taxe sur les
logements sous-utilisés qui est entrée en vigueur le l cr janvier 2022. Selon la Loi, une 
personne est assujettie à la taxe sur les logements sous-utilisés pour une année civile 
donnée si, au 31 décembre de l'année civile, la personne est propriétaire d'un immeuble 
résidentiel au Canada et n'est pas un propriétaire exclu. Les propriétaires exclus, incluant 
certaines sociétés, sont des personnes qui sont désignées dans la Loi comme étant 
exemptes de payer la taxe sur les logements sous-utilisés. Pour plus de renseignements 
sur les propriétaires exclus, allez à canada.ca/fr/agencc-revcnu/scrviccs/forrn ulaires
-publications/publications/uhtnl/introduction-taxe-logemcnts-sous-utilises.

Un bâtiment n'est pas considéré comme un immeuble résidentiel aux fins de la taxe sur 
les logements sous-utilisés s ïl remplit les deux conditions suivantes 

• Le bâtiment contient un appartement, mais le bâtiment est utilisé principalement,
c'est-à-dire à plus de 50 %, pour le commerce de détail ou comme locaux à
bureaux.

• Le bâtiment n'est pas divisé en parties dont chacune est une parcelle séparée ou une
autre division de bien immeuble ou réel sur laquelle il y a, ou il est prévu qu'il y ait,
un droit de propriété distinct des droits de propriété des autres parties du bâtiment.

Si un bâtiment à :u�age mixt� _à de1,1� rtiveaux contient un magasin de vente au détail au 
rez-de-chaussëe ('(1ï1êsùp611èie:ctft-OOO' pieds carrés) el un appartement à l'étage (une 
superficie de 700 pieds carrés), les deux font partie d'une seule parcelle ou division d'un 
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